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TRIBUNAL MIXTE DES NOUVELLES-HEBRIDES 

JUGEMENT 

Audience publique du Vend~edi dix-hult mal mil neuf 
cent cinquante-six. 

Le Tribunal Mlxte des Nouvelles-Hebridea, aeant au 
Palaia de Justice a Port-Vila, et compose de : 

M.M. 

Philippe COMTE, .Tuge Frsn9ais, President, 
M. MORRISON, Juge Br1tsnnlque, 
M. R. DELAVEUVE, Assesseur, 

assistes de M. BUTERI, Greffier p.i. 

a rendu le jugement suivant 

Vu le jugement rendu a l'sudience du 14 octobre 1955, 
sous le N° 65, par le Tribunal du ler degre de la Clrcons
cription des lIes du iNor.d,;0qul a condamne les vietnamiens 
TRAN VAN TAM, NGUYEN DUG CHUnG et NGUXfilN..YMLHUYEN, demeu
rant a Luganville (Santa), checun a 20 £stg. d'amende et I 
hult jours de prison, pour avolr organise des seances de . 
jeux dehasaI'd (fait prevu et reprime par les articles I 

. I"er;~-4-'"et 5 du Reglement Conjoint N° 9 du 6 decembre 1934); 1 

Le meme jugement pronon9ant la confiscation de la 
somme de 16.634 francs asisie dans le ~ocal au profit 
du Budget du Condominium, corrme prevu par 1 'article 9 
de Itarr8te conjoint n° 9 de 1934. 

Vu Itappel interjete parIes prevenus 
\..4;."'""''1".~." ... T.~'!"'''''f' 

Out Me de PREVILLE, pour les appelants j 

Apres en avail' delibere. 

EN LA FORME 

Attendu que l'appel est regulier en la forme et a 
ete forme dans les delais prescrits, 

LE RECOIT • 

AU FOND 

Sur la condamnation des inculpes aux peines de 
20 £Stg. d'amende et 8 jours de prison: 

Attendu que ces peines apparaissent comme justifiees 
et qu'il convient de les confirmer. 

Sur la confiscation de la somme de 16.624 francs : 

Attendu que le Trlbunal du ler degre a prononce la 
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la confiscation par application de ltart. 9 du Reglement 
Conjoint N° 9 de 1934, 

Mais ~ttendu que cette disposition du reglement 
excedeB* les pouvoirs conferes auX Hauts-commissairea 
par ltarticle 7 du Protocole du 6 aout 1914, aux termes 
dUCJ.uel les peines peclmiaires sonctionnant des textes 
conjoints ~e peuvent etre superieures a £stg. 20, 

Que la confiscation prononcee en vertu de l'article 
9 du Reglement conjoint N° 9 de 1934 est done illegale 
et doit ~tre ennulee. 

PAR CES MOTIFS 

Confirme purement et simplement les peines de 
£stg. 20. dtamende et huit jours de prison prononcees 
c~ntre THAN VAN TAM, NGUYEN DUC CHUNG et NGUYEN VAN nUYEN I 
par le jugement N° 65 du Tribunal du ler degre de la 
Circonscription des lIes du Nord. 

ARnule la confiscation de la sorrnne de seize mille 
six cent trente-quatre francs prononcee par le rneme 
jugement, et ordonne la restitution de cette samme aux 
appelants. 

Le Juge'Br~tannique 

nt1~-

Le Juge Frangais ,: 
2b=~= 

L'Assesseur 

~~ Le Gref£ier P.!. 
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